
Les deux derniers parcs font par-
tie de la première tranche de tra-
vaux du plus grand projet éolien
du Portugal, Vale do Minho, qui
représente une capacité intallée
totale de 250 MW. EDF Energies
Nouvelles a par ailleurs 86 MW
actuellement en construction au
Portugal. 

Nouveaux contrats sur les
lignes d'énergie chinoises
Areva T&D vient de signer un
contrat avec Guangdong Pumped
Storage Co. Ltd. (GPSC) pour la
construction d'une sous-station
isolée au gaz à Huizhou, en Chine
méridionale. 
Cet équipement permettra d'ache-
miner les 2 400MW de la future
centrale électrique à « pompage-
turbinage » qui doit permettre à la
province de Guangdong de faire
face à l'actuelle pénurie d'énergie. 
Ce contrat s'inscrit dans la conti-
nuité des relations commerciales
entre Areva T&D et GPSC. Il fait
suite à la livraison d'une sous-sta-
tion isolée au gaz de 550KV et de
transformateurs pour la première
centrale électrique à pompage
turbinage construite à Canton.

Une pile à combustible pour
l'OPAC de Paris
Le Conseil Régional d'Ile de
France a voté la première tranche
de financements régionaux pour
l’acquisition d’une pile à com-
bustible à hydrogène par l’OPAC
de Paris qui permettra de chauffer
283 logements du groupe immo-
bilier « 1/3 Brançion » dans le
15e arrondissement de  Paris.
Cette pile est destinée à produire
d’une part de l’électricité avec
vente directe à EDF et d’autre
part de l’énergie thermique récu-
pérable pour le chauffage du
groupe immobilier. Elle fonction-
nera durant les 5 mois d’hiver
(novembre à mars).Le reste de
l’année, le chauffage sera assuré
par les chaudières gaz actuelles
restées en appoint. Selon les
termes de la convention de man-
dat signée par l’OPAC avec l’ex-
ploitant de chauffage Dalkia une
économie forfaitaire a été déci-
dée, ramenant le prix du MWh de
32,56 HT à 27,68 HT (valeur
au 1er janvier 2005). Cela repré-
sente une économie d’environ 12
% sur les charges locatives

Juwi complète la ferme de
Plouguin
Le premier parc éolien juwi de
Plouguin dans le Finistère,
regroupe un total de 7 éoliennes
développant une capacité de 14
MW . Ce projet, dont la première
phase de mise en service de 5
machines Enercon en octobre
2004 arrive à terme avec la mise
en service le 18 octobre de deux
éoliennes supplémentaires de
type Enercon E-66/20.70  à
Kerherhal, après une période de
rodage préalable réussie. Cette
extension représente un investis-
sement total d’environ 5 millions
d’euros.

GE Energy: 66 turbines pour
l'Ontario 
Brascan Power a retenu GE
Energy pour fournir les turbines
du parc éolien Prince Wind Farm
en Ontario. Le parc comprendra
l'installation de 66 turbines de 1,5
MW pour alimenter le réseau de
l'Ontario dans le deuxième
semestre 2006. GE assurera la
maintenance des turbines pendant
5 ans. 

Apex-BP Solar dans le désert
tunisien
Apex-BP Solar de St Mathieu de
Tréviers, près de Montpellier, a
été retenu par Tu n i s i e Te l e c o m ,
opérateur tunisien des télécom-
munications, pour  construire 4
stations relais de télécommunica-
tions totalement alimentés par
l ' é n e rgie solaire photovoltaïque
dans le désert du grand sud tuni-
sien. La solution proposée par
Apex BP Solar doit permettre aux
équipements de fonctionner dans
des conditions extrêmes par des
températures dépassant les 50°C
et des tempêtes de sable. La puis-
sance installée totale sera de 71
kW crête. 

Vestas: 18 turbines pour le
Portugal
Vestas annonce la commande de
18 turbines de V90 de 3MW par
Energias Renováveis, filiale de
Generg un des principaux promo-
teurs de l'énergie éolienne au
Portugal. Ces turbines seront
montées courant 2006 sur un parc
installé près de  Oleiros dans la
région de Castelo Branco.

Eaux neuves et usées

Agriculture: détoxifier les
effluents phytosanitaires
Des chercheurs de UMR "
Microbiologie et géochimie des
sols " INRA-Université de
Bourgogne de Dijon étudient un
procédé utilisant les propriétés
naturelles de détoxification du sol
pour traiter les effluents phytosa-
nitaires. Ce procédé limite consi-
dérablement les risques de trans-
fert des résidus phytosanitaires
vers les eaux de surfaces ou les
nappes phréatiques. Le procédé,
appelé "biobac", peut être installé
à coût réduit dans les exploita-
tions.
Chaque année, environ 80 000
tonnes de produits phytosani-
taires sont appliquées sur les
terres agricoles françaises. Il
n'existe pas actuellement de
réglementation spécifique
concernant la gestion des
effluents qui proviennent du rin-
çage des pulvérisateurs utilisés
pour les traitements des cultures.
Ceux-ci sont souvent déversés sur
des zones "fragiles" (fossés, cours
de ferme) ou rejoignent l e
réseau des eaux usées. 
Le biobac est un bac isolé du sous
sol et empli d'un mélange de
matériaux organiques et miné-
raux sur lesquels sont épandus les
e ffluents phytosanitaires. Le
développement industriel du
Biobac est réalisé par la société
Biotisa, start up créée par des
chercheurs de l'INRA, qui propo-
sera ces dispositifs aux agricul-
teurs et aux collectivités dès le
premier semestre 2006. 
La capacité détoxifiante naturelle
de la microflore du sol est entre-
tenue et favorisée dans le biobac
par l'apport d'une source supplé-
mentaire de carbone et d'énergie
comme la paille. L'humidité et
l'aération du biobac sont contrô-
lées. Un biobac peut durer au
moins 8 à 10 ans. 
Sur la base des recherches
menées à l'INRA, la société
Biotisa proposera ses conseils à
l'installation du système ainsi
qu'un diagnostic régulier de son
fonctionnement. Ce dispositif
peu coûteux peut être installé
aussi bien sur des sites d'exploita-
tions agricole ou horticoles que
sur ceux de collectivités (mairies,
espaces verts). Il permettrait de
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